
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le jeudi 8 juin 2017 à 14 h 15

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif
M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE17 1061

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 8 juin 2017.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________

CE17 1062

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :
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1. d'accorder un soutien financier additionnel de 40 000 $ pour l'année 2017 seulement, à l'organisme 
Terres en vues, Société pour la diffusion de la culture autochtone, à même le budget du Bureau des 
relations gouvernementales et municipales de la Direction générale pour l'année 2017, et ce, dans le 
cadre de Montréal métropole de réconciliation et pour des activités additionnelles du festival 
Présence autochtone, à l'occasion du 375e anniversaire de Montréal;

2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 
les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.001 1171197003 

____________________________

Levée de la séance à 14 h 20

70.001

____________________________

Les résolutions CE17 1061 et CE17 1062 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Pierre Desrochers Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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